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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Le défi qui est le nôtre dans ce territoire qui a connu, qui connaît de grands sinistres 
économiques, est de construire le futur.

La construction de ce futur est un devoir que nous avons envers les générations actuelles, 
et également envers nos enfants, nos petits-enfants.

Un futur que nous souhaitons radieux, juste, équitable et épanouissant pour les femmes 
et les hommes de demain. En quelques mots, un futur où l’Etre Humain sera au centre 
des préoccupations, prenant résolument le pas sur les questions de rentabilité et de profit 
financiers.

Mais nous ne pouvons entreprendre la construction de ce futur sans prendre en compte 
notre passé, un passé très riche et ô combien présent dans notre quotidien, un passé qui 
constitue notre bien, notre héritage commun, notre patrimoine.

C’est à ce patrimoine qu’est consacré le dossier de « DiverCité » que vous avez entre les 
mains. Dans chacune des 14 communes de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-
Carvin, le patrimoine est omniprésent et formidablement diversifié. Cependant, il ne nous 
saute pas toujours aux yeux, aussi la CAHC et ses élus ont-ils choisi de le valoriser.

Plusieurs raisons à ce choix.

La première est que les habitants de notre territoire puissent découvrir ou redécouvrir 
les richesses patrimoniales qui nous entourent dans divers domaines : minier, industriel, 
urbain, naturel, agricole, religieux…

La seconde relève de l’image que nous voulons donner à notre territoire, afin que nos 
atouts patrimoniaux deviennent un des leviers d’un développement économique que nous 
appelons de tous nos vœux et pour lequel nous oeuvrons.

La valorisation de notre patrimoine se traduira par la transformation rapide de lieux 
emblématiques de l’agglomération : Cokerie de Drocourt, Sainte-Henriette, Fosse 9/9bis, 
pour lesquels des crédits ont été mobilisés. Au-delà de ces trois lieux chargés d’histoire, 
d’histoire sociale, c’est bien l’agglomération entière qu’il convient de valoriser et à travers 
elle, les femmes et les hommes qui la composent.

Bernard Czerwinski
Vice-président chargé de la Culture

1. Bois-Bernard

2. Carvin

3. Courcelles-les-Lens

4. Courrières

5. Dourges

6. Drocourt

7. Evin-Malmaison

8. Hénin Beaumont

9. Leforest
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13. Oignies

14. Rouvroy
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Quelque peu freinée dans son développement par 
le périmètre du PIG Métaleurop, défini sur une 
partie de la ville, la municipalité courcelloise a choisi 
de réserver dans son Plan d'Occupation des Sols 
(POS) récemment révisé une surface d'environ 70 
hectares libre de toutes contraintes pour y aménager 
une zone d'habitat. Cher au Maire de la commune, 
Ernest Vendeville, il s'agit d'un programme d'habita-
tions favorisant la mixité sociale, comportant à la fois 
du logement HLM en locatif, des parcelles libres de 
constructeurs, de l'accession sociale à la propriété 
(clés en main), mais également des commerces et 
services, afin de renforcer la dynamique commer-
ciale existant dans le centre-ville.

Lors de l'inscription de ce projet au titre de l'intérêt 
communautaire et au principe de la solidarité inter-
communale, il a été précisé que ce projet devait 
prendre en compte différents critères, tels la qualité 
du bâti et l'harmonie de l'ensemble, les nouvelles 
techniques écologiques alternatives de construction 

ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ

Un nouveau quartier pour Courcelles

(architecture, économie d'énergie, d'eau potable, 
démarche Haute Qualité Environnementale), le res-
pect de l'environnement (gestion alternative des 
eaux pluviales, récupération et infiltration), l'intégra-
tion dans la trame verte et la qualité des dessertes 
routières est-ouest. La Communauté d'Agglomé-
ration d'Hénin-Carvin, maître d'ouvrage du projet, 
veillera à l'application concrète des intentions de 
mixité sociale.

Une première concertation
Le 26 mai dernier, Ernest Vendeville et le Président 
Albert Facon avaient convié les habitants de la com-
mune lors d'une première réunion de concertation 
publique à laquelle les Courcellois se sont déplacés 
en nombre. Une présentation de l'étude réalisée et 
du projet ont précédé les nombreuses interventions 
concernant les différents objectifs de ce qui devien-
dra, à terme, un nouveau quartier pour la ville. Pour 
le Président Facon, �������������	�
����������
���������

La commune de Courcelles-les-Lens est actuellement au cœur du premier - et 
pour le moment unique - projet de zone d'habitat communautaire. Située à l'ouest 
du territoire communal, cette zone de près de 70 hectares va accueillir un vaste 
programme de constructions.
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Notre territoire a reçu, en mai dernier, une délé-
gation d’élus communautaires venus de Polynésie 
Française. En quête d’informations sur la marche à 
suivre pour une bonne gestion de la production et 
du traitement de l’eau potable, ils ont été accueillis 
par Bernard Staszewski, maire d’Evin-Malmaison 
et vice-président de la CAHC chargé de l’eau et de 
l’assainissement.

Créé en 1974, le Syndicat Intercommunal Te Oropaa 
regroupe les communes de Faa’a, Punaauia et Paea. 
Située non loin de Tahiti, cette collectivité a pour 
principal objectif de veiller à la qualité et à la quantité 
d’eau potable issue du captage de la Punaruu pour 
une population d’environ 60 000 habitants. Les 
analyses effectuées sur ce captage a fait prendre 
conscience aux Polynésiens que l’eau, qui est pour 
eux « un don du ciel », n’est pas inépuisable. Les 
représentants de la communauté sont donc venus 

VISITE

Une délégation polynésienne sur la CAHC
lations de la CAHC, tels l’usine de dénitratation ou 
les champs captants de Quiéry-la-Motte. Ils ont pu, 
à cette occasion, bénéficier des précieux conseils 
de Bernard Staszewski, vice-président de l’Agglo 
chargé de l’eau et de l’assainissement. ■

glaner diverses informations en matière de lutte 
contre le gaspillage et de protection de l’environ-
nement. ���������������������������������������
���(����� )�� "���� �������  �(������� $���������� 
�� ���������������� �(���� � ����� 
(��� ��������� )�� ��������� 
���� 
�""������
�� �����*���+�������
($��+����
���������� �!����+�����  �������������������' 
commente l’un 
des représen-
tants. 

Ces concitoyens 
du bout du 
monde ont donc 
visité les instal-  Lors de la visite de l'usine de dénidratation.

 Ernest Vendeville et Albert Facon, lors de la première 
réunion publique.
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Élus de la Communauté d’Agglomération et repré-
sentants des diocèses d’Arras, Lille et Cambrai se 
sont amicalement affrontés le 13 juin dernier à Lefo-
rest lors d’un match de football organisé au profit du 
collectif « C’sur » qui vient en aide aux réfugiés de 
Calais. De nombreux spectateurs – près de 1200 
– avaient répondu à l’appel commun lancé par le 
Diocèse d’Arras et la mairie de Leforest. Il est vrai 
que l’on ne voit pas tous les jours « M’sieur l’maire » 
en short…

À l’origine mise en place pour célébrer le centenaire 
de la séparation de l'église et de l’état, cette opéra-
tion baptisée « Tirer vers le même but » a rassemblé 
une vingtaine d’ecclésiastiques (les rouges) et autant 
d’élus (les jaunes). Parmi les « diables rouges » (sur-
nom de l’équipe nationale de Belgique), on notait la 
présence de vicaires, de missionnaires, de prêtres, 
de curés ou autres aumôniers. Chez les jaunes, de 
nombreux conseillers municipaux mais également 

TÉLÉVISION

Du côté
d'ILTV
Après une année d'activité bien chargée pour 
faire vivre aux téléspectateurs l'actualité et la 
vie associative de l'agglomération, l'équipe 
d'I.L.T.V. suspendra ses programmes à partir 
du 28 juillet afin de préparer activement la 
prochaine saison. Vous retrouverez l'ensem-
ble de ces émissions à partir du mercredi 
7 septembre à 18h00. Cependant, le ser-
vice de vidéographie reste lui en activité. 
Retrouvez donc tout au long de cet été les 
différentes manifestations municipales et 
associatives du territoire. ■

DIEUX DU STADE

Confrontation amicale
entre élus et curés

des maires de notre territoire avaient chaussé les 
crampons pour l’occasion. Les spectateurs ont pu 
découvrir sous un autre jour, emmenés par le capi-
taine Bernard Staszewski (maire d’Evin-Malmaison), 
le maire de Leforest Michel Rodriguez, Amédée Gellez 
(Dourges), Bernard Czerwinski (Drocourt), Christophe 
Pilch (Courrières), Philippe Kemel (Carvin), Gérard 
Dalongeville (Hénin-Beaumont) et Elisabeth Legrand, 
conseillère municipale d’Evin-Malmaison et unique 
mais fière représentante de la gent féminine. Élus 
respectivement entraîneur et manager d’un soir, le 
Président Albert Facon et le Sénateur Yves Coquelle 
eurent beau prodiguer conseils et encouragements, 
leurs « protégés » durent s’incliner, pour la petite 
histoire, sur la marque de 5 à 2.

Ils l’ont dit
Le magnifique soleil et l’ambiance festive de l’évé-
nement firent tomber les masques et se délier les 
langues. On a pu ainsi entendre dans les vestiaires 

Les subventions attribuées
à la CAHC
Par le Conseil Régional
•  10 329 euros  pour la réalisation du diagnostic de la 

pollution des champs captants de l’Escreubieux, dans 
le cadre du programme d’actions 2005

•  27 900 euros au titre d’aide au financement de l’opéra-
tion test de collecte et valorisation des encombrants

Par la Préfecture de Région
•  217 467 euros pour le projet de soutien aux initiatives 

locales développées sur le territoire de la Communauté 
d'Agglomération d'Hénin-Carvin

Par la Préfecture de Région
et le Conseil Régional (FEDER)
•  66 273 euros pour la 2e phase de la requalification du 

centre-ville de Rouvroy 

du clergé : « le numéro du maillot correspond à une 
place sur le terrain ? Non, il correspond à une place 
au paradis ! », ou encore le Sénateur Coquelle qui 
lançait : « si les élus gagnent, je vais à la messe tous 
les dimanches ! ».

Tous vainqueurs
Pour Pierre-Marie Leroy, curé de Leforest, il n’y eut 
pas de vainqueurs, si ce n’est la solidarité et l’amitié. 
Solidarité d’abord, puisque l’ensemble des 1200 
euros collectés sera reversé au collectif calaisien. 
Amitié ensuite, lorsque les élus se surprennent à 
entamer un french cancan, main dans la main, avec 
leurs adversaires d’un soir. Un succès populaire qui 
en appelle d’autres… ■

  Amédée Gellez, "bon pied bon œil".

 De nombreux élus locaux avaient répondu présents.

  Pierre-Marie Leroy et Michel Rodriguez.
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ENGAGEMENT

La Charte d'Ecologie signée
C'est à l'occasion de la semaine du développement durable que les élus commu-
nautaires ont choisi d'officialiser la Charte d'Ecologie Urbaine et Rurale lancée en 
novembre 2003. Véritable reflet d'une volonté politique, cet outil de programma-
tion pluriannuel d'actions concerne de nombreux domaines liés à l'environnement, 
comme, entre autres, l'eau, les déchets, les milieux naturels, le bruit ou l'air.

« Gérer l'héritage du passé, préparer l'avenir », telle 
est, en quelques mots, la devise de cette charte 
signée par les élus de notre Agglo et les représen-
tants de l'Etat et des Conseils Régional et Général. 
Fruit d'une stratégie commune élaborée par l'en-
semble des collectivités, des partenaires et surtout 
des habitants, elle constitue une réelle démarche 
participative d'échanges, d'animations, de recueils 
des attentes de la population et des communes 
concernées.

4 grands objectifs
et des actions concrètes
Améliorer le cadre de vie
et valoriser l'identité de la CAHC
■ Développer les espaces de nature et leur mise 
en relation en œuvrant notamment sur la mise en 
place de la trame verte communautaire (boucles 
11, 12, 13, 14 16 et 25), l'aménagement du parc 
des cokes de Drocourt, la gestion des espaces et 
milieux naturels.

■ Valoriser les paysages et veiller à leur unité d'en-
semble en mettant en place des  opérations pilotes 
et en élaborant un cahier de recommandations 
architecturales et paysagères pour valoriser l'identité 
du territoire, en accentuant la valorisation et la réno-
vation de l'habitat minier. Il conviendra également 
de réfléchir à la mise en place d'un dispositif de 
réduction des dépôts sauvages.

■ Intégrer des objectifs de qualité environnementale 
dans les nouveaux projets d'aménagement urbain, 
en veillant à l'élaboration d'un cahier de recomman-
dations pour la création de lotissements de Type 
HQE (Haute Qualité Environnementale).

■ Développer des modes de transports alternatifs 
à la voiture, sécuriser les déplacements piétons et 
limiter les nuisances sonores, en accompagnant 
les communes dans la réalisation de plans de cir-
culation, en œuvrant à l'extension des services de 
transports en commun pour les personnes à mobilité 
réduite et en travaillant à l'élaboration d'un schéma 
directeur de circulation à vélo et à pied à l'échelle de 
l'agglomération d'Hénin-Carvin

Développer des activités
et des emplois en synergie
avec l'environnement
■ Outre les zones d'activités communautaires, inté-
grer des objectifs de qualité environnementale dans 
la création et la gestion de toutes les zones d'activi-
tés présentes sur notre territoire

■ Poursuivre l'amélioration de la valorisation des 
déchets, en renouvelant l'usine d'incinération des 
ordures ménagères. La création d'une ressourcerie, 
à titre expérimental, a été mise en place sur la com-
mune de Carvin.

■ Maintenir et diversifier l'activité agricole en lien 
notamment avec la gestion des espaces dégradés 
en accompagnant le projet de création d'un point de 
vente directe de produits agricoles locaux et d'une 
filière de produits végétaux non alimentaires....

■ Développer des activités liées à la valorisation du 
patrimoine de la CAHC. La charte devrait permettre 
la création d'une antenne régionale de l'Ecole Natio-
nale Supérieure du Paysage de Versailles spécialisée 
dans le renouvellement urbain (projet)....

Améliorer la gestion de la qualité
des ressources
et des risques
■ Renforcer toujours la qualité de 
l’eau et assurer la sécurité de 
l’alimentation en eau potable, en 
améliorant la collecte et le traite-
ment des effluents et en dévelop-
pant la gestion alternative des eaux 
pluviales.

■ Restaurer la qualité des sols en œuvrant davan-
tage sur la gestion des sols pollués à l'échelle de 
la CAHC, accompagner les communes dans leurs 
projets d'aménagement, en incitant au traitement de 
la pollution des sols.

■ Renforcer la gestion des risques, en luttant con-
tre les inondations et en améliorant le réseau de 
distribution d'eau potable (lutte contre le risque 
« plomb »)...

■ Préserver la qualité de l’air et renforcer la gestion 
des nuisances olfactives, avec, notamment, la mise 
en place d’un programme d’actions sur la qualité 
de l’air, développement de l'utilisation de véhicules 
propres...

■ Développer les économies d'énergie et les éner-
gies renouvelables, telles l'énergie solaire et l'éco-
nomie des flux, la création des conditions d'un 
développement harmonieux de projets éoliens sur 
la CAHC.

Favoriser l'implication
des différents acteurs
■ Améliorer la connaissance et le partage des enjeux 
environnementaux, notamment par le biais de la 
sensibilisation et de la formation à l'environnement 
dans les contrats éducatifs locaux et dans le futur 
point d'information sur l'habitat.

■ Susciter et favoriser la participation des habi-
tants aux manifestations ayant pour thème l'envi-
ronnement. ■

  Les représentants de l'Etat, des Conseils Régional et 
Général et de la CAHC réunis autour d'un même projet.

  La Charte d'Ecologie,
c'est aussi l'éducation à l'environnement.

  Un exemple de développement durable, le bâtiment HQE 
de la CAHC
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Le territoire d'Hénin-Carvin : 
Un patrimoine bien présent
Répondant au souhait des élus communautaires de voir l'Agglo 
s'investir davantage dans le domaine de la Culture, un agent 
chargé de la valorisation du patrimoine a été recruté en octobre 
2004. Un premier recensement de nos différents patrimoines a pu 
être réalisé. De plus, des actions de valorisation en partenariat avec 
les acteurs du territoire sont actuellement à l'étude. Un premier 
rendez-vous vous est d'ores et déjà fixé le 18 septembre prochain 
pour les Journées du Patrimoine.

DiverCité - JUILLET 2005
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Le recensement réalisé par l'agent chargé de la valorisation du patrimoine au Service Culture et Sport
de la Communauté d'Agglomération a révélé toute la richesse patrimoniale du territoire. Cette richesse reflète
non seulement son passé minier, une architecture religieuse abondante mais aussi un environnement urbain de qualité. 

Un patrimoine diversifié

Le patrimoine religieux

Le territoire de la Communauté d'Agglomération 
d'Hénin-Carvin, bien que profondément marqué 
par son passé minier, reste un territoire très rural, 
comme le prouvent les nombreuses exploitations 
agricoles encore en activité. Soutenue par la CAHC, 
l'Association de Développement Rural et Agricole 
d'Hénin-Carvin, qui regroupe des agriculteurs du 

Le patrimoine agricole
territoire, s'investit pleinement dans la probléma-
tique de la pérennisation des exploitations. Elle 
travaille pour cela sur différents projets dont le 
plus abouti est celui de la création d'un point de 
vente des produits du terroir. Ce commerce per-
mettrait, en outre, de valoriser le savoir-faire des 
exploitants. ■

Trois édifices religieux classés témoignent particuliè-
rement de la richesse de ce type de patrimoine sur le 
territoire : le clocher de la tour Saint-Martin de Carvin, 
qui date des XVIIème-XVIIIème siècles, en cours de 
rénovation, l'église Saint-Martin d'Hénin-Beaumont 
de style néo-byzantin et enfin l'église de Courrières.

De nombreuses associations locales sont à l'origine 
de la rénovation et de l'entretien de ce patrimoine 
religieux. Pour preuve et exemple, l'association des 
Amis des Orgues de Noyelles-Godault a entrepris 
avec le soutien de la commune, la restauration des 

orgues depuis quatre ans maintenant et souhaite 
s'impliquer fortement dans la mise en valeur de ce 
somptueux instrument lors de concerts ou des Jour-
nées du Patrimoine. Autre groupement de bénévo-
les, l'Association de l'Ermitage Saint-Druon, dont le 
projet de restauration de la chapelle située route de 
Lens à Carvin, a été soutenu par la municipalité et 
ses habitants (de nombreux dons sont parvenus à 
l'association). Elle inaugurera l'édifice le samedi 17 
septembre à 11h00, à l'occasion des Journées du 
Patrimoine. ■

Les enjeux
de la valorisation 
de notre
patrimoine
L'architecture, les paysages, les tradi-
tions, les différentes formes d'expression 
artistique, comme en témoigne l'engoue-
ment pour les Journées du Patrimoine 
chaque année, intéressent de plus en 
plus le public. Il faut s'en réjouir car le 
patrimoine appartient à tous même si, 
le temps passant, chacun a tendance à 
l'oublier. Notre rôle est non seulement de 
protéger notre patrimoine comme témoi-
gnage du passé mais surtout de le faire 
revivre à travers l'organisation de visites, 
d'expositions et de manifestations. Le 
patrimoine de la Communauté d'Agglo-
mération est riche, ses habitants peuvent 
en être fiers.

Il est indéniable aujourd'hui que le patri-
moine peut servir aussi au développe-
ment économique. La reconversion d'an-
ciens sites va donner un nouvel élan au 
territoire. La CAHC porte actuellement 
trois grands projets de ce type : la requa-
lification du 9/9Bis de Oignies, la requali-
fication du site des Cokes de Drocourt et 
le projet de la friche Sainte-Henriette. 

Dans une société où les loisirs et le 
tourisme prennent de plus en plus d'im-
portance, il est primordial, à l'heure de 
l'arrivée du Louvre à Lens, de ne pas 
laisser passer la chance de développer le 
tourisme, grâce notamment à l'organisa-
tion d'événements culturels et sportifs, de 
visites guidées, de circuits thématiques... 
De nouveaux services pourraient voir le 
jour (hôtellerie, restauration...) et, ainsi 
créer de l'emploi. Des chambres d'hôtes 
ou des gîtes permettront même d'ac-
cueillir des visiteurs... 

Loin de « tourner le dos » à son passé, la 
Communauté d'Agglomération souhaite 
donner une vision moderne de son patri-
moine sans omettre d'utiliser ses atouts 
pour construire l'avenir...

  L'église Saint Martin d'Hénin-Beaumont.

  Le magnifique orgue de l'église de Noyelles-Godault.
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Même si d'autres industries furent exercées sur nos 
communes, l'extraction du charbon a représenté la 
majeure partie de l'activité industrielle de notre terri-
toire au cours des deux derniers siècles. Le site de la 
Fosse 9/9Bis à Oignies est bien sûr le lieu de mémoire 
industrielle le plus symbolique du territoire. C'est en 
effet à Oignies qu'a été découvert le premier gisement 
de charbon dans le Pas-de-Calais en 1842, et c'est 
également à Oignies qu'a été extraite la dernière 
gaillette du bassin minier Nord-Pas-de-Calais. Le site 
fermé en décembre 1990 est aujourd'hui en cours de 
requalification. 

Là encore, de nombreuses associations tentent de valo-
riser ce patrimoine minier et historique : les bénévoles 
de l'association Accusto-Secci ont permis d'entretenir 
le site en attendant son rachat par la Communauté 
d'Agglomération d'Hénin-Carvin en novembre 2003. 
L'association est toujours présente sur le site et conti-
nue en particulier d'entretenir les machines.

Autre exemple, celui de l'association des Amis de la 
Mine à Oignies, qui organise des visites guidées de la 
« Mine Image », située sur le carreau de la Fosse 2, 
près du Centre de la Mine et du Chemin de Fer, où sont 
exposés de nombreux objets et anciennes photogra-
phies et où est reconstitué un chantier « de fond ». 

Véritables « cathédrales », les chevalements, édifiés à 
l'époque pour supporter les mollettes, qui entraînaient 
les cages - ascenseurs - au « fond », évoquent encore 
la puissance des compagnies minières. Il ne subsiste 
malheureusement que 3 chevalets sur notre agglo, l'un 
à Evin-Malmaison, les deux autres à Oignies.

Afin d'attirer une main d'œuvre nécessaire, les com-
pagnies minières ont fait construire de nombreux 
logements, bien souvent sous forme de corons, qui 
offraient à l'époque un confort non négligeable. Mais 
l'architecture minière ne se limite pas à l'habitat : sou-
venons-nous de Madame De Clercq,  qui est à l'origine 
de la découverte du charbon, qui fit édifier à Oignies 
l'église et des écoles pour les enfants... Après la guerre 
14-18, les cités-jardins ont complètement bouleversé 
l'histoire de l'urbanisme. Dès lors, le jardin prit une 
place importante dans la cité, offrant un supplément 
de revenu non négligeable aux mineurs. Des concours 
étaient organisés par les Compagnies des Mines pour 
récompenser les plus beaux jardins...

À Carvin, le centre-ville, aménagé autour d'une place 
carrée, présente de vieilles maisons aux façades 
intéressantes : les ferronneries et balcons, les décors 
sculptés, les portes et les coches rappellent la ville du 
XVIIIème siècle...

Cet inventaire terminé, il convient désormais de le met-
tre en valeur. Il le sera sous forme de fiches illustrées 
et, par la suite, sous forme de brochures qui seront à la 
disposition des habitants et des visiteurs extérieurs. Ces 
fiches seront, à moyen terme, accessibles sur Internet. 
Pour être complet, il reste à recenser le patrimoine 
immatériel de nos communes (mémoire des habitants, 
traditions et fêtes), plus difficile à appréhender puisque 
invisible, mais très intéressant et diversifié,  notamment 
en raison de la multitude de nationalités que compte 
notre agglomération. À suivre... ■

Le patrimoine industriel
Les terrils, eux aussi, constituent des points de 
repère dans notre paysage : les terrils Sainte Hen-
riette de Noyelles-Godault et de la Fosse 4 à Carvin, 
que l'on aperçoit de l'autoroute A1 en venant de 
Lille ou de Paris, marquent l'entrée dans notre 
bassin minier. Ces tas de roches fossiles laissent 
place aujourd'hui à des lieux de loisirs et des zones 
naturelles où se développent une faune (lézards 
des murailles, le crapaud calamite) et une flore 
spécifiques. Un important projet de zone de loisirs 
et d'habitat concernant le terril Sainte-Henriette est 
d'ailleurs en cours d'instruction.

Le patrimoine 
urbain

Le patrimoine naturel
Conquis par la végétation, les terrils et leur site sont 
aujourd'hui propices aux promenades et beaucoup 
d'entre eux, comme le site du Tour d'Horloge à 
Carvin classé en Espace Naturel Sensible par le 
Conseil Général, abritent des zones naturelles. 
Après 200 ans d'exploitation minière, la volonté de 

Le patrimoine minier est aussi et surtout humain 
et social : en témoignent le patois - le vocabulaire 
du mineur -, le sport - de nombreuses associations 
sportives furent créées à l'initiative des compagnies 
minières -, la colombophilie et ses nombreux « cou-
lonneux », les ducasses et cercles folkloriques, les 
fanfares et harmonies. En outre, de nombreux écri-
vains, artistes, syndicalistes et hommes politiques 
sont issus de notre région et de son passé minier. 
C'est au titre de la globalité de ce véritable « Paysage 
Culturel » que l'association « Bassin Minier Unesco 
2005 » porte la candidature pour le classement de 
notre bassin minier au Patrimoine Mondial de l'Hu-
manité de l'Unesco.

Mais l'industrie ne se limite pas à l'extraction minière : 
la cokerie de Drocourt sur laquelle un projet d'amé-
nagement est en cours, la tour à plomb de l'usine 
Métaleurop ainsi que quelques brasseries malteries 
montrent que le territoire a aussi une histoire dans les 
secteurs de la métallurgie et de l'agroalimentaire. ■

la Communauté d'Agglomération est aujourd'hui de 
coordonner aménagement du territoire, protection 
des espaces naturels et développement des loisirs 
et du tourisme. C'est pourquoi une « Trame Verte » 
est actuellement à l'étude, en partenariat avec la 
Mission Bassin Minier et de nombreux autres par-

tenaires. Différents circuits ont ainsi été dessinés 
sur le territoire afin de relier espaces naturels et 
zones de loisirs. Ces circuits, une fois aménagés, 
pourront constituer des chemins de randonnée 
accessibles aux habitants et à un public touristique 
plus large. ■

 La fosse 9/9 bis d'Oignies, actuellement en rénovation.

  Le terril de la friche Sainte Henriette.

  Autre exemple de patrimoine urbain,
la cité Foch à Hénin-Beaumont.
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Cette année, deux bâtiments seront mis à l'honneur. 
Le premier se situe à Oignies : le carreau de fosse du 
9/9Bis. Non loin du lieu de la première découverte du 
charbon dans le Pas-de-Calais en 1842, il fut éga-
lement le dernier site d’extraction du bassin minier 
Nord-Pas-de-Calais (fermeture en décembre 1990). 
Aujourd'hui en pleine requalification, il est sujet à de 
nombreux projets d'aménagement. Le second lieu à 
découvrir est l'ancienne résidence d'un directeur des 
Mines à Hénin-Beaumont. Ce bâtiment, aujourd'hui 
siège de la Communauté d'Agglomération d'Hénin-
Carvin, fut également la première demeure de nom-
breux habitants de notre agglomération, puisqu'il 
abritait auparavant la maternité Suzanne Lannoy.

Les Journées du Patrimoine sont aussi l'occasion 
pour les associations et communes qui travaillent 

à la restauration, la conservation 
et la mise en valeur du patrimoine 
matériel et immatériel, de présenter 
leurs actions au public. Cette année, 
de nombreuses églises ouvriront 
leurs portes et diverses expositions 
réalisées par les associations d'his-
toire locale permettront aux habi-
tants de découvrir l'histoire de leur 
commune.

Retrouvez dans l'agenda de Divercité 
le programme complet de cette jour-
née organisée par la Communauté 
d'Agglomération ainsi que l'ensemble 
des manifestations organisées dans 
chacune de nos 14 communes.

ASSOCIATION BASSIN MINIER UNESCO 2005

Le bassin minier en fête
Exceptionnel et universel, et si c'était nous ? En 
2003 commençait une aventure un peu folle pour 
obtenir le classement du Bassin Minier Nord Pas 
de Calais au patrimoine mondial de l'UNESCO 
(cf. DiverCité n°14). Emmenés par Jean François 
CARON, président de l'association et Pierre MAU-
ROY, président du Comité de Soutien, des acteurs 
locaux et des bénévoles se sont mobilisés pour ce 
challenge.

Depuis deux ans, nombreux sont ceux qui se sont 
rassemblés pour donner corps à cette idée d'un 
bassin minier fier de son passé et tourné vers le 
futur. Le 10 septembre, cette mobilisation populaire 
prendra la forme d'une grande fête de soutien à 
la candidature du bassin minier à l'inscription au 
patrimoine mondial de l'Unesco : élus, personnalités 
du territoire, ambassadeurs symboliques, bénévoles, 
et grand public se retrouveront autour de Pierre 
Mauroy, président du Comité de Soutien, sur les plus 
hauts terrils d'Europe.

Les Journées
du Patrimoine,
c'est quoi ?
Créées en 1984 par le Ministère de la Culture, les 
Journées du Patrimoine ont lieu, tous les ans, le troi-
sième week-end de septembre. 

Événement culturel de la rentrée, ces journées enre-
gistrent chaque année plus de 11 millions de visites et 
témoignent de l'intérêt des Français pour l'histoire des 
lieux et de l'art. Le succès de la manifestation repose 
sur la grande diversité du patrimoine proposé aux visi-
teurs. Parallèlement aux chefs d'úuvre de l'architecture 
civile ou religieuse, sont mis à l'honneur les témoins 
des activités industrielles ou agricoles, les parcs et 
jardins, les sites archéologiques, les objets mobiliers, 
le patrimoine littéraire, fluvial ou militaire...

Depuis 1991, les Journées du Patrimoine ont pris une 
dimension européenne. Encouragés par le Conseil de 
l'Europe et l'Union Européenne, 47 pays organisent 
désormais une manifestation similaire.

Chaque année, cette manifestation se voit attribuer un 
thème qui pour 2005 tourne autour de « J'aime mon 
patrimoine, 2 jours pour manifester mon attachement 
au patrimoine ».

17 ET 18 SEPTEMBRE 2005

Les Journées Européennes 
du Patrimoine
À l'occasion de la 22ème édition des Journées du Patrimoine, la Communauté 
d'Agglomération d'Hénin-Carvin a décidé d'ouvrir son patrimoine au public le 18 
septembre prochain, afin que tous puissent découvrir la richesse culturelle de 
notre territoire. 

Un double défi
Dans le cas de la candidature du bassin minier 
Nord-Pas-de-Calais à l'UNESCO, le défi est 
double. C'est une candidature au titre de « pay-
sage culturel évolutif » : il ne s'agit pas de faire 
classer un site restreint mais bien un vaste 
territoire continu et homogène dans son ensem-
ble. La deuxième difficulté est que la notion de 
patrimoine industriel est encore récente dans la 
culture UNESCO. 

Il s'agit donc pour BMU, à travers le dossier de can-
didature, de démontrer l'originalité du bassin minier 
Nord-Pas-de-Calais à la fois par son patrimoine 
physique et dans les valeurs dont il est porteur, son 
histoire et la mémoire minière. 

Comme il le fait chaque année, le Conseil Com-
munautaire vient de décider la reconduction d'une 
subvention de fonctionnement de 5 000 euros à 
l'association BMU 2005.

Concours «J'aime mon patrimoine»
La Communauté d'Agglomération organise un con-
cours questions-réponses sur le thème du patri-
moine. N'oubliez pas d'y participer et soyez vigilants : 
certaines réponses se cachent dans cet article et 
d'autres seront donnés le dimanche 18 septembre 
tout au long de la journée... Le questionnaire sera 
distribué à cette occasion et devra être remis à la fin 
de la journée. Vous repartirez peut-être gagnants, de 
nombreux lots vous attendent ! ■

  L'ancienne maternité Suzanne Lannoy, aujourd'hui siège de l'Agglo.
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SUBVENTIONS

La CAHC plus proche des associations locales
Depuis 2003, la Communauté d'Agglo aide chaque année les associations locales sportives et culturelles de notre territoire. 
Ces dernières ont en effet la possibilité de se voir attribuer une subvention par le biais de leur municipalité. Ces subventions 
se calculent au prorata de la population de chacune de nos communes, à hauteur de 1 euro par habitant, tant pour le sport 
que pour la culture (0,50 euro pour la culture les années précédentes).

À titre d'exemple, une ville de 10.000 habitants bénéficiera de deux subventions de 10.000 euros, subventions qui sont réparties selon l'avis du Conseil Munici-
pal. Ainsi, l'Agglo va verser cette année 126 343 euros pour les associations sportives et 126 343 euros pour les associations culturelles. DiverCité vous propose 
aujourd'hui le détail des subventions attribuées aux associations sportives. Vous retrouverez dans notre prochaine édition le détail des subventions attribuées aux 
associations culturelles.

GRANDS ÉVÉNEMENTS

La CAHC partenaire
Soucieuse d'accompagner les associations lors de manifestations sportives et culturelles d'envergure, la CAHC a participé, financièrement, à différentes manifes-
tations. Ainsi, le Cercle d'Escrime d'Hénin-Beaumont s'est vu attribuer 1 220 euros pour l'organisation du championnat de France junior de fleuret, tout comme 
Hénin-Gym, qui a reçu 4 000 euros pour faire face aux coûts de déplacement inhérents à sa participation aux finales de championnat de France, ou encore 3 
850 euros attribués pour l'organisation du Grand Prix Cycliste de Dourges.

Bois-Bernard : Entente Sportive 853 €.

Carvin : A l'heure où nous imprimions ce numéro, les chiffres concernant la commune de Carvin n'étaient toujours pas communiqués.

Courcelles-les-Lens : Judo Club Courcellois 600 €, Musculation 470 €, USC (union sportive courcelloise) 1 460 €, Boule d’Argent 320 €, Javelots 
«Les Imbattables» 320 €, Boule de la Fosse 7 500 €, Tennis Club Courcellois 500 €, Full Contact 600 €, Futsal 674 €, A.B.C.D. Basket 700 €.

Courrieres : ASCAMAP 2 632,28 €, Club de badminton 22,12 €, ASC Basket 265,44 €, Courrieres Sport Billard 199,08 €, Club de boxe 376,04 €, Club 
nautique 1 614,76 €, Futsal 44,24 €, ASC Football 2 320,64 €, Judo club 1 150,24 €, Majorettes 530,88 €, Club de tennis 951,16 €, La Fleche 
Courrieroise 221,20 €, Amicale de tir 353,92 €. 

Dourges : ABC Basket 1 842,00 €, A.A.E.D. Football 1 842,00 €, Judo Club Dourgeois 1 150,00 €, Karate Club Dourgeois 435,00 €, Club de Tir 
Dourgeois 435 €, Drocourt U.S.O.D 1 300 €, Judo-club 675 €, Musculation 190 €, Cyclos club 380 €, La Boule Drocourtoise 190 €, Les Amis de la 
boule 190 €, Drocourt en balade 190 €.

Evin-Malmaison : Tennis Club Evinois 700 €, A.A.E. Evin basket 700 €, A.A.E. Football 700 €, Judo Club 700 €, Body Force 300 €, Boxe Evinoise 
460 €, Muay thaï 600 €, Amicale des Boulistes Evinois 438,00 €, Société colombophiles «Les Rapides» 160 €. 

Hénin-Beaumont : Entente sportive (ESHB) 1 500 €, Boxing Club 1 500 €, Cercle d’escrime 3 500 €, Stade Héninois Football 7 000 €, Football 
Club Féminin 3 000 €, Olympique Héninois 1 500 €, Hénin gym 3 500 €, Hénin judo ju-jitsu 580 €, Club nautique 580 €, Tennis club 500 €, L'étoile 
cycliste 360 €, Association hippique de la Peupleraie 250 €, Entente bouliste 250 €, FC Beaumont 250 €, Amicale laïque 120 €, Les cracks de 
mulot 120 €, Association colombophile des Mines 120 €, Les Flaneurs 120 €, La flèche 120 €, Les amis de la marche 120 €, Club radio commande 
modèlisme 620 €.

Leforest : AAEEP Leforest rugby 1 000 €, Basket club leforestois 350 €, Cyclo club 280 €, AE Football 1 500 €, Tennis de table 230 €, Amicale 
colombophile 155 €, Leforest badminton club 191 €, Judo club 420 €, Leforest natation 1 430 €, Tennis club de l’Offlarde 650 €, VTT 290 €, Ensei-
gnement système Cauvin 140 €, ASL Handball 140 €.

Libercourt : Handball 2 000 €, Lutte 1 500 €, Tennis de table 2 000 €, Judo 2 000 €, Tennis 350 €, Gym d’entretien 200 €, Acti gym 200,00 €, Majo-
rettes 225 €, Girls’company 225 €. 

Montigny-en-Gohelle : FCM 2 780,00 €, Les Hippocampes 1 905 €, Karaté 933 €, Kayak 505 €, ASTTB 350,00 €, Handball 954 €, Tennis 645 €, Judo 
1 400 €, Gym 1 050 €, Tir 116 €. 

Noyelles-Godault : Football club 220 €, Hand ball club 1 190 €, Ping pong club 410 €, Tennis club 760 €, Squash club 50 €, Karaté Do 59 €, USEP 
Curie 50 €, USEP Ferry 50 €, A.C.N. 2 190 €, Ju jutsu 60 €, Noyelles basket club 185 €, Sporting club noyellois 105 €, Tennis de table Saint Martin 
240 €.

Oignies : Athletisme 2 393 €, Basket club 472 €, Tennis de table 819 €, Arts martiaux 1 337 €, Tennis 3 129 €, Gymnastique 244 €, Cyclotourisme 
205 €, Hand-ball club 236 €, Volley 1 752 €. 

Rouvroy : U.S.R. Football 3 783 €, ASR Gym 1 060 €, Judo club 1 084,50 €, Kick boxing club 643,50 €, Yoseikan budo 582,50 €, Karaté 591,50 €, 
Basket club 621,50 €, Escalade 752,50 €.
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Le roi de la pomme de terre, c’est Buché !
C’est au cœur de la florissante zone d’activités communautaire du Château 
à Carvin que vient de s’installer un important complexe industriel dédié à la 
commercialisation des pommes de terre. Nouvelle implantation réalisée par la 
Communauté d’Agglomération, « Buché 2 » devrait très rapidement intégrer le top 
5 des négociants nationaux.

Christophe Desmettre, le Président Directeur Géné-
ral, est à l’image de « Buché 2 » et de son person-
nel : jeune, dynamique et motivé. Il nous explique 
pourquoi il a choisi la CAHC et la commune de Car-
vin : �����������	�
����������
�������������������	���	�������������������	����������	���������������������	����������	 (ndlr : le Nord-Pas-de-Calais est au premier 
rang national pour la production de tubercules) ���	�����������		��������	��������������	����������������������	�������������������	���	����	��������������	���	�������	��� ��� ���	�� 
���
���� ��	
����� �������	��������	�����

�����������������	����������	�������������	��������������	����������	������������������������
	����
�������	�����
�	
������	���������	���������	
�����	�������������	������������������ C’est ainsi qu’il 
prend possession de près de 3 hectares, y construit 
un bâtiment de 4 000 m2 et y investit quelque 4,5 
millions d’euros. La société emploie actuellement 
25 personnes et devrait embaucher 10 personnes 
supplémentaires en 2006.

En relation
avec les producteurs locaux
Spécialisée dans le conditionnement et la vente de 
pommes de terre, l’entreprise travaille avec une 
centaine d’agriculteurs de la région, parmi lesquel-
les des exploitants de Carvin, Oignies, Dourges, 
Noyelles-Godault, Dourges et Rouvroy. En pleine 
campagne (de récolte), le bâtiment « avale » jusque 
300 tonnes de pommes de terre par jour. ������������� ��� ������ ��	�� ��
�����		����� 
�	���������
���������������������
�	�����		������commente le 
responsable d’exploitation.�����������	��������	�	��
������	� �������� ������
��	�����	�� ��������	��	����������������������������

Une part à l’export
importante
Sous la marque « Buché » et bientôt « Buché 2 », la 
société propose uniquement de la pomme de terre 
non transformée destinée au marché du frais, ce qui 
la différencie  du voisin Harnéso-Canadien Mac Cain. 
Comme nous l’explique Monsieur Sueur, responsa-
ble du suivi technique de production, ����������	��
������ ����	��	���� �	� 
������ ���� 
������� �����������	������	������	�����	��������������	�����������������	�� ������������	�������
�����������
����	�������������	�����
�����
����������	����������� Dis-
tribuées dans les grandes et moyennes surfaces, les 
pommes de terre « Buché » se vendent également 
en Espagne, Italie, Grèce, Portugal ou en Angleterre. 
Si la part à l’export représente aujourd’hui environ 
28 % de la production, l’objectif affiché par la société 
est de 50 %, Pour cela, les responsables étudient 
déjà les différents marchés des pays de l’Est comme 
la République Tchèque ou la Russie.

70 000 tonnes en 2008
Si la production pour la campagne à venir (2006) 
est estimée à 40 000 tonnes, les dirigeants visent 
une production de 70 000 tonnes en 2008. �������	���� 	��	� �������	�� ���� ����� commente Laurent 
Bouchard, responsable du site de Carvin. �������������	�����������������������	���	����	������
�������
�� ��������� ��������� ������ ����� ���� ���	�	��� ���������

	������ ��� ����� ���� ������� ��������� ���� ���	� ���������������	��	����������	���
La CAHC partenaire
de l’implantation
Outre des infrastructures autoroutières importantes 
(Autoroutes A1/A21) et des zones de développement 
économiques de qualité, la Communauté d’Agglo-
mération apporte conseils et soutien financier à ce 
genre d’implantation. Ainsi, « Buché 2 » s’est vue 
attribuer une prime aux projets d’un montant de 
70 126,54 euros. Philippe Kemel, Maire de Carvin, 
revient sur ce point : �����������	���	�����������������������
��������������	� ��������
����
������������������ ��������������	���
�	����������������� ��������
	�������������������	����� ��	�� ������� 
����	������� ���������	�� �	������� ������� �	��������	� �����
��	�������	���������	���	��������������������
���
�������������������	�����	��������
�	��
�������	�����	������	�����������������	������������������	������������������	������		����������
���������������	
�������������������■�

  Philippe Kemel, Albert Facon et Christophe Desmettre, lors de l'inauguration de Buché 2.
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À HÉNIN-BEAUMONT

Optex, de la TSF à la TNT
Implantée sur la zone industrielle du Pommier depuis deux ans maintenant, la société dirigée par Eric Normand emploie 
aujourd’hui plus de 70 personnes sur son site d’Hénin-Beaumont et 40 personnes sur le site de Savines, dans les Hautes-
Alpes. Aujourd’hui spécialisée dans les appareils et accessoires de réception des signaux hertziens et satellitaires (antennes 
et autres paraboles), l’histoire d’Optex a suivi, trois générations durant, l’évolution de la télécommunication.

De souche Douaisienne, la société trouve son origine 
au début du siècle dernier. À l’époque, Optex n’était 
encore qu’une petite ébénisterie familiale baptisée 
Balmet. À l’heure où Jean Nohain s’installe chaque 
soir sur les ondes, le fondateur de la société, Jean 
Normand, se lance dans la fabrication de poste 
récepteur radio (TSF). Lors de la création de la télé-
vision, la société complète sa production par celle 
d’antennes de réception et d’accessoires d’arrima-
ges. Un peu plus tard, l’entreprise se lance sur un 
nouveau marché, celui des chargeurs de batteries, 
dont la fabrication présentait des synergies avec la 
fabrication des antennes (fer galvanisé).

Un site de 9 000 m2

Implantée il y a encore quelques années à Douai, 
la société Optex se devait de quitter des locaux 
situés en centre-ville et devenus trop exigus. 
C’est donc à Hénin-Beaumont, dans la zone 
industrielle du Pommier, qu’elle vient s’installer. 
L’actuel Directeur Général de l’entreprise, Eric 
Normand, commente : ������� ������� �	
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�	�� �������	���	�����!� Doté à l’origine 
de 4 500 m2 de bâtiments, le site s’est peu à 
peu transformé pour afficher aujourd’hui environ 
9 000 m2 de locaux. 

Numéro 1 français
Dans le domaine de la récep-
tion hertzienne, satellitaire et 
dorénavant numérique, le 
catalogue d’Optex est des 
plus complets : terminaux 
numériques terrestres, démo-
dulateurs analogiques, termi-
naux numériques « free to 
air », terminaux numériques 
lecteurs de cartes, terminaux 
numériques à disques durs 
ou transmetteurs vidéo sans 

fil. À cela vient s’ajouter une gamme complète 
d’accessoires. Une part de près de 70 % de la 
production liée à la réception est distribuée par les 
principales grandes surfaces de bricolage (Casto-
rama, Monsieur Bricolage…). La seconde partie 
de la production est écoulée quant à elle chez les 
grossistes installateurs. Avec de 15 à 20 % de part 
de marché, Optex est l’actuel leader français dans 
ce domaine et a vu son chiffre d’affaires augmenté 
de quelque 35 % il y a deux ans. 

Dans un tout autre domaine, l’entreprise fabrique 
également des chargeurs de batteries. Dans ce 
secteur, la société travaille pour la célèbre marque 
de chariots élévateurs Fenwick.

Perspectives
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La Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin 
a accompagné le projet d’installation et  d’exten-
sion de la société au travers une subvention de 
91 469,40 €, subvention qui devrait permettre, à 
terme, la création de 30 emplois. ■

Implantations

Ça bouge
sur Delta 3
Le Président de Delta 3 Albert Facon 
et son Directeur Bernard Pacory vien-
nent d’annoncer l’implantation de trois 
enseignes nationales sur la plateforme 
multimodale de Dourges. 

La première concerne la filiale de la 
FNAC « Eveil et jeux ». Elle prendra 
possession, dès de mois de juillet, d’un 
bâtiment logistique de dernière géné-
ration d’une surface de 22 000 m2, en 
attendant la construction d’un bâtiment 
définitif de 22 300 m2 (extensible de 
10 500 m2) dont la livraison est prévue 
pour avril 2006. Un second bâtiment de 
36 000 m2 (extensible à 48 000 m2) 
accueillera dès septembre prochain la 
société Gefco. La société Leroy-Merlin 
a manifesté, il y a quelque temps, son 
intention de s’implanter à Dourges. 
Prévue pour octobre 2006, un bâti-
ment logistique de quelque 55 600 m2 
accueillera donc la société originaire 
de notre bassin minier. Ce bâtiment 
s’étendra, à terme, sur 70 000 m2. 
Enfin, les dirigeants de la plateforme 
ont évoqué la réalisation d’un bâtiment 
de 33 800 m2 pour juillet 2006. Des 
négociations sont en cours pour louer 
l’ensemble du bâtiment à une enseigne 
de la grande distribution.

Des bâtiments, des implantations, 
des emplois
Ce sont près de 110 000m2 d’en-
trepôts, auxquels s’ajouteront 30 000 
m2, qui vont être construits sur Delta3 
dans les prochains mois, venant ainsi 
compléter les 58 000 m2 en cons-
truction ou déjà livrés. Ces surfaces 
représentent déjà près de 210 000 m2, 
soit plus de 60 % des surfaces à com-
mercialiser. Les retombées attendues 
en terme d’emplois pour ces nouvelles 
implantations sont de l’ordre du millier 
d’emplois.

  Eric Normand, directeur général d'Optex.
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SAINTE-HENRIETTE

Le paysage de la CAHC en pleine (r)évolution
L’année 2005 constituera sans aucun doute un véritable tournant pour notre territoire. Élus et techniciens de la Communauté 
d’Agglo viennent en effet d’entériner projets et études concernant les grands travaux d’aménagements quant au devenir de 
la friche Sainte-Henriette.

En juin 2003, les élus communautaires prenaient 
la décision de reconvertir l’ancien site minier de 
Sainte-Henriette en un nouveau quartier. Après 
deux années de travail assidu et d’échanges fruc-
tueux entre les équipes de l’Agglo et les différents 
partenaires, un protocole d’accord entre la CAHC 
et les partenaires privés pour un financement 
d’un montant de 50 millions d’euros, vient d’être 
signé. Officialisé en présence de l’ensemble des 
investisseurs, cet accord met un terme aux diverses 
rumeurs concernant les implantations éventuelles 
que devrait accueillir le site. Bien plus que de sim-
ples implantations, l’ensemble des investissements 
qui vont y être réalisés dans les prochaines années 
va aboutir, purement et simplement, à la création 
d’un  nouveau quartier commun aux communes de 
Dourges, Noyelles-Godault et Hénin-Beaumont. Au 
programme : habitat, équipement public, commerce, 
loisirs et développement économique.

Une véritable petite ville
Qui dit nouveau quartier, dit nouvelles habitations. 
Cette nouvelle zone d’habitat se veut mixte, pro-
posant tant de l’habitat collectif que de l’individuel. 
D’ici 5 à 7 ans, environ 1 800 logements devraient 
voir le jour selon des programmes successifs et 
accueilleront environ 6 000 personnes. Dans le 
même temps, les équipements publics nécessaires 
à cette véritable petite ville seront érigés (écoles, crè-
ches, équipements sportifs et culturels…). Comme 
pour toute cité, différents commerces de proximité y 
trouveront également place.

Un concept novateur :
la cité de l’habitat
Un pôle commercial sera tout spécialement dédié 
à l’habitat. Des dizaines de spécialistes de l’habitat, 
de tout corps de métier, seront réunis sur près de 
5 hectares pour accompagner tous vos projets :  
constructeurs, bureaux d’études, architectes, mais 
aussi électriciens, chauffagistes, décorateurs, etc… 
Hôtellerie et restauration intégreront cette zone com-
merciale étudiée afin de compléter l’importante offre 
du centre commercial voisin Auchan. Un pôle tertiaire 
est également prévu à hauteur de 50 000 m2.

Objectif : loisirs
De nombreuses rumeurs ont alimenté ce pan du 
projet. Aujourd’hui, trois dossiers d’envergure ont été 
concrètement présentés. Le premier réside en la trans-
formation d’une partie du terril en piste de ski, en neige 
naturelle, de 450 m de long sur 50 m de large. 

Une seconde partie de ce pôle loisirs va accueillir 
un centre nautique regroupant des activités thermo 
ludiques et aqua ludiques sur une surface de près de 
10 000 m2. Enfin, le projet de Rémy et Dominique 
Julienne prendra place sur 12 hectares dédiés au 
monde de l’automobile. Loin d’être une école de 
la cascade comme beaucoup ont pu le dire, cet 
ensemble accueillera un espace karting (intérieur 
et extérieur), une piste de conduite, une école de 
prévention routière et un musée. L’organisation 
de séminaires et de spectacles y est également 
prévue. 

Il est indéniable que la réalisation de ce projet va 
constituer un atout majeur pour notre territoire. Grâce 
aux infrastructures présentes sur l’agglo (Autoroute 
A1/A21), ce premier grand projet dépassera large-
ment les limites géographiques de nos communes, 
de notre région et même de notre pays. L’emploi 
sera lui aussi au rendez-vous, non seulement pour la 
construction de cet ensemble mais surtout pour son 
fonctionnement. Les différents pôles devraient géné-
rer la création de quelques centaines d’emplois. 

Enfin, notre agglomération acquerra une notoriété 
certaine et ô combien méritée, véritable vecteur de 
notre savoir-faire et de notre volonté, synonyme de 
développement et de création d’emplois. Enfin, cette 
notoriété accentuera toujours plus l’attrait pour notre 
territoire. C’est dans ce sens qu’oeuvrent les élus de 
la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin. ■
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A retenir

Dossier spécial 
Grands Projets
Dans son numéro de septembre pro-
chain, DiverCité vous proposera un dos-
sier spécial sur les grands projets de 
notre territoire. Outre un retour en détails 
sur Sainte Henriette, vous découvrirez 
également les deux autres grands pro-
jets d'envergure de notre territoire que 
sont les Cokes de Drocourt et la Fosse 
9/9 bis de Oignies.

 Le site de Sainte Henriette, d'ici quelques années...
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GRAND PRIX CYCLISTE HÉNIN-DOURGES

Le 10 juillet, "la grande boucle" de la CAHC
Les communes de Dourges et d'Hénin-Beaumont seront en ébullition le 10 juillet prochain pour la 19ème édition du tradi-
tionnel grand prix cycliste. Répertorié cette année par l'UCI (Union Cycliste Internationale), la course accueillera des équipes 
européennes mais également une équipe américaine. 

Une nouvelle étape sera franchie pour cette édition 
2005 avec l'inscription de l'épreuve au calendrier 
UCI Europe Tour. Classée « ME 1.2 », la course est 
organisée par le Club Cycliste Isbergues Molinghem, 
en application du règlement de l'Union Cycliste Inter-
nationale, qui requiert une certaine « expérience » de 
ces courses de haut niveau.

Ouverte aux catégories Elite Professionnels, Elites 
et Nationaux, cette compétition vous permettra de 
découvrir les équipes professionnelles françaises de 
Bretagne Jean Floc'h et  RAGT Semences, les Bel-
ges de Bodysol, Jartazi et Flanders, les Néerlandais 
d'Eurogifts et les Américains de Cycling Center Bio 
Racer. Toujours chez nos voisins européens, notons la 
participation des Belges de Multisport Cycling Team 
et du club d'Anvers. Deux équipes de division natio-
nale 1 seront présentes (VC Roubaix et Nogent-sur-
Oise). Du côté des régionaux, ont répondu à l'appel 
Cambrai, Douai, Dunkerque, Pôle France Wasquehal 
et Raismes. Au total, ce sont 150 coureurs qui sillon-
neront les 187 kilomètres du parcours.

Les grands de demain
Voici donc l'occasion pour tous les amoureux de la 
petite reine ou les simples curieux de venir découvrir 
certains grands noms du cyclisme de demain. Parmi 
ceux qui ont brillé et brillent toujours au niveau 
professionnel, nombreux sont ceux qui ont gravé 
leur nom au palmarès du Grand Prix d'Hénin-Dour-
ges, tels Moreau, Moncassin, Kirsipuu, Diercksens 
ou Agnolutto. Les Rijs, Madiot, Duclos-Lassale, 
Virenque, Brochart, Steels, Vasseur, Vanpeteghem, 
Durant ou Desbiens ont participé au moins une fois 
à l'épreuve dourgeoise.   

Un œil
sur le Tour de France
Et cette journée de fête ne s'arrête 
pas à la course. La municipalité 
de Dourges a mis les petits plats 
dans les grands puisqu'elle organise, 
place Carnot, de nombreuses activi-
tés et animations autour de la petite 
reine : concours de dessins et radio 
crochet pour les enfants, animations 
des peintres dans la rue, sans oublier 

la traditionnelle caravane de l'épreuve. Cerise sur le 
gâteau, les Dourgeois auront même la possibilité de 
suivre le Tour de France sur un écran géant. Cette 
fête du vélo sera également l'occasion de découvrir 
le dernier ouvrage de Patrick Hollebecque « Les 
grandes figures du Paris-Roubaix », magnifique 
coffret où sont « croqués » et présentés tous les 

Le parcours
Le départ sera donné à 13h30 rue Saint-Martin à Beaumont (face à la mairie annexe). 
Le peloton empruntera ensuite les rues Fontaine, Ferry, Juin, Demarquette, place de 
la République, rue de l'Abbaye, l'avenue des Déportés, le Chemin de la Buise et la 
route de Courrières. Sur le territoire de Dourges, les coureurs arriveront par la RD 
161 et emprunteront les rues de la Liberté, Pasteur, Gambetta, le chemin du Puits, les 
rues Leblond et d'Hénin-Beaumont. Retour ensuite sur les terres héninoises par la rue 
Pruvot, l'avenue des Fusillés, le boulevard Schweitzer, la rue Robiaux et les boulevards 
Darchicourt et Thomas. Sept passages sur cette « grande boucle » seront effectués.

Pour terminer l'épreuve, les coureurs entameront 4 « passages finaux » qui les feront 
traverser la RD 161, les rues de la Liberté et Gambetta, la route de Courrières, les 
chemins des Allemands et de la Buise. L'arrivée est prévue aux alentours de 17h30 
rue de la Liberté.

Il sera naturellement interdit de circuler et de stationner sur le circuit. 
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vainqueurs de la reine des classiques, de Joseph 
Fischer en 1896 à Magnus Backstedt en 2004.

La CAHC tient la roue
Soucieuse de développer ses compétences en 
matière sportive, la Communauté d'Agglomération 
est pour la première fois partenaire du Grand Prix. 
Une subvention de 3 850 euros a été attribuée pour 
l'occasion. ■

 Gérard Dalongeville et Amédée Gellez,
des fidèles de l'épreuve



Journées Européennes du Patrimoine

Dimanche 18 septembre 2005

Venez fêter le patrimoine
de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin

 Oignies Hénin-Beaumont  242 Bd Schweitzer

 rue Tordoir Communauté d’Agglomération

 Carreau de fosse 9/9 bis Ancienne résidence du Directeur des Mines

 9h00 - 12h30 14h00 - 18h00

Entrée gratuite
Renseignements et réservation au Service Culture

au 03 21 79 13 79 ou par E-mail (emilie.charles@agglo-henincarvin.fr)

CONCOUR
S

«J’aime
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